
Association Jeanne D'arc 
 

Balazé -Ille et vilaine Année 2026 
Règlement de la pêche à l'Etang de Balazé 

1.La pêche est ouverte du 5 Avril au 31 Octobre inclus. 
2.la pêche est ouverte 3 jours par semaine : mercredi, samedi et dimanche et les 
jours fériés. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE : de 7H00   à 19H00 
 

 3. la pêche est ouverte tous les jours pendant les vacances scolaires, à savoir  
➢  Du Lundi 11 Avril au dimanche 26 avril 2026. 
➢ Du lundi 7 juillet au dimanche 30 août 2025 

 
4. Les responsables se réservent le droit de fermeture et d'ouverture qui sera affiché au 
plan d'eau. 
5.Tous les appâts sont interdits dont la bouillette pour les carpes. 
6. La pêche est autorisée à la ligne flottante ou au lancer accompagné. 

7.Le nombre de lignes flottantes ou de lancers accompagnés est limité à 2 par 
personne à raison de 
➢   3.00€ la ligne ou 5.00€ les deux pour les adultes. 
➢  2€ la ligne pour les enfants de moins de 12 ans 

8.Les lignes de fonds sont interdites. 
9.Il est défendu de laisser des ordures sur le terrain. 
10.Le comité ne répond pas des accidents. 
11.Celui qui ne se conformera pas au règlement ou causera du désordre sera renvoyé. 
12.Les tickets d'autorisation de pêche sont en vente au 
➢ RESTAURANT "LE MIROTON" et à 
➢ La BOULANGERIE CHARON 
➢ Au bar KREIHZ KAFE 

13.La pêche est autorisée à toutes personnes. 
14.les pêcheurs peuvent être contrôlés à tout moment de la journée 
15.Ventes de cartes pêche à l’année 
➢ Adultes :   1 gaule. 20€ 
➢ Enfants- 12 ans : 1 gaule  10€ 

 
 

Pêche limitée à six truites par jour et par pêcheur                                                    
Bonne pêche  
 

 


